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Communication 
(art. 11 PCF en relation avec l’art. 71 LTF) 

A Uta Wiedey 
Statuant sur le recours de Uta Wiedey, Heinrich-Maurer-Strasse 10, DE-79312 
Emmendingen, du 4 mai 2007 (timbre postal), le Tribunal fédéral, par ordonnance 
du 14 novembre 2007, a prononcé: 

1. La demande d’assistance judicaire est rejetée. 
2. Un délai de 30 jours, à compter de la notification de la présente ordonnance, 

est imparti à la recourante pour verser au Tribunal fédéral une avance de 
frais de 500 francs. 

4 décembre 2007 Au nom de la Ire Cour de droit social
du Tribunal fédéral suisse 

8C_225/2007 
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